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                                     Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-20-397

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF) ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  
n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  12 novembre 2020) présentée par  le  GAEC
BLANC  A  CHASSAGNAS,  Chassagnas,  87130  LA  CROISILLE  SUR  BRIANCE,  auprès  de  la  direction
départementale des territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 30ha75
appartenant à Daniel ROULET (10ha09), à Pierre REGAUDIE (20ha66), avec une mise à disposition de Patrice
BLANC sis sur la commune de LA CROISILLE SUR BRIANCE ;

CONSIDERANT que sur ces 30ha75, une demande concurrente d’une superficie de 10ha09 a été déposée par
Monsieur BORIE Jean Pierre en date du 30 novembre 2020 en vue de son agrandissement ;

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquels  les
demandes concurrentes sont étudiées ;

CONSIDERANT qu’avec 100ha02 par UTH après reprise,  la demande du  GAEC BLANC A CHASSAGNAS
relève du rang de priorité 3 « agrandissements des exploitations existantes jusqu’au seuil de 120 ha par UTH » ;

CONSIDERANT que, dans le cadre de l’examen de la concurrence, avec 95ha92 par UTH après reprise, la
demande de  Monsieur BORIE Jean Pierre relève du rang de priorité 3 « agrandissements des exploitations
existantes jusqu’au seuil de 120 ha par UTH » ;

CONSIDERANT dès  lors  qu’il  convient  d’apprécier  les  demandes  concurrentes  du  GAEC  BLANC  A
CHASSAGNAS et de  Monsieur BORIE Jean Pierre sur la base des critères fixés à l’article 5 du SDREA du
Limousin afin de les départager et de dégager celle qui sera plus prioritaire, les deux exploitations se situant au
même rang de priorité 3 ;

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC BLANC A CHASSAGNAS induisent 
l’attribution de 70 points au regard de la grille de pondération des critères (50 pour la mise en œuvre par les 
exploitations concernées de systèmes de production agricole permettant de combiner performance économique 
et performance environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique et 20 pour la structure 
parcellaire des exploitations concernées) ;

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande Monsieur BORIE Jean Pierre induisent l’attribution de 
20 points au regard de la grille de pondération des critères (10 pour la contribution de l'opération envisagée à la 
diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production agricole et au 
développement des circuits de proximité et 10 pour la structure parcellaire des exploitations concernées) ;
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CONSIDERANT ainsi que la demande du GAEC BLANC A CHASSAGNAS est plus prioritaire que celle de 
Monsieur BORIE Jean Pierre ;

CONSIDERANT l’avis  favorable  émis par  la  commission départementale d’orientation agricole  de la Haute-
Vienne lors de sa séance du 28 janvier 2021 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

Sur proposition du directeur  régional de l'alimentation,  de l'agriculture  et  de la  forêt  de la  région Nouvelle-
Aquitaine ;

                                                                                  ARRETE

Article premier :
Le  GAEC BLANC A CHASSAGNAS,  Chassagnas,  87130 LA CROISILLE SUR BRIANCE, est  autorisé  à
exploiter 30ha75 de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Monsieur ROULET Daniel LA CROISILLE SUR BRIANCE G31, G32, G34, G35, G859, G867,
G80, G81, G63, G65, G59, G60

Monsieur REGAUDIE Pierre LA CROISILLE SUR BRIANCE G676, G677, G678, G679, G689,
G687, G690, G691, G688, G693,
G694, G692, G699, G701, G698,
G697, G306, G871, G312, G311,
G625, G624, G623, G622, G924,
G923, G926, G1, G2, G903, G902

G4, G5,

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un recours  gracieux devant  la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-20-333

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF) ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  
n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 22 septembre 2020) présentée par le GAEC DE
CHEZ CIBERT, Chez cibert, 87600 VAYRES, auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-
Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 27ha79 appartenant à Messieurs VALLADE, avec
une mise à disposition de Jérémy NORMAND sis sur la commune de VAYRES ;

CONSIDERANT que sur ces 27ha79, une demande concurrente a été déposée par le GAEC DE PERS en date
du 25 septembre 2020 en vue de son agrandissement ;

CONSIDERANT  le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois ;

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquels  les
demandes concurrentes sont étudiées ;

CONSIDERANT qu’avec 53ha39 par UTH après reprise, la demande du  GAEC DE CHEZ CIBERT relève du
rang de priorité 2 «conforter les exploitations existantes jusqu’au seuil de 60 ha par UTH» ;

CONSIDERANT que, dans le cadre de l’examen de la concurrence, avec 62ha23 par UTH après reprise, la
demande du  GAEC DE PERS relève  du rang  de priorité  3  « agrandissements  des  exploitations  existantes
jusqu’au seuil de 120 ha par UTH » ;

CONSIDERANT que la demande du GAEC DE CHEZ CIBERT est plus prioritaire ;

CONSIDERANT l’avis  favorable  émis par  la  commission départementale d’orientation agricole  de la Haute-
Vienne lors de sa séance du 28 janvier 2021 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

Sur proposition du directeur  régional de l'alimentation,  de l'agriculture  et  de la  forêt  de la  région Nouvelle-
Aquitaine ;
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ARRETE

Article premier 
Le GAEC DE CHEZ CIBERT, Chez cibert, 87600 VAYRES, est autorisé à exploiter 27ha79 de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Messieurs VALLADE VAYRES C675, C676, C657, C658, C677,
C679, C680, C681, C682, C683,
C685, C688, C708, C654, C648,
C651, C686, C705, C709, C713,

C1234, C711, C710

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie
par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-10-00031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC DE MONTVIE (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC DE POUZINIERES (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-10-00032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC DES GENETS (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-10-00033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC DES TACHES (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC LES BERGERIES DES GOTHS (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC ROLLIN (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

KUNZ Camille (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-10-00034

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

LABORIE Michel (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

MALLEFONT Christophe (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

RIVET Frederic (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-10-00035

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SARL LES PTITS BOIS D AMBAZAC (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DE L ANGELIE (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DE LA CHAPELLE (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-10-00036

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DES 9 FONTS (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-04-00036

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DU SOMMET
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-20-365

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF) ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  
n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23 décembre 2020) présentée par la SCEA DU
SOMMET, Cirat, 2 rue de la charentanne, 87380 LA PORCHERIE,  auprès de la direction départementale des
territoires  de la  Haute-Vienne,  relative  à  un bien foncier  agricole  d’une superficie  de 5ha96 appartenant  à
Madame BACHELARD LEMOULE Hélène, sis sur la commune de LA PORCHERIE ;

CONSIDERANT que sur ces 5ha96, une demande concurrente a été déposée par le GAEC VIDAUD E C en
date du 23 octobre 2020 en vue de son agrandissement ;

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquels  les
demandes concurrentes sont étudiées ;

CONSIDERANT qu’avec 53ha37 par UTH après reprise, la demande de la SCEA DU SOMMET relève du rang
de priorité 2 «conforter les exploitations existantes jusqu’au seuil de 60 ha par UTH» ;

CONSIDERANT que, dans le cadre de l’examen de la concurrence, avec 74ha35 par UTH après reprise, la
demande du  GAEC VIDAUD E C relève du rang de priorité 3 « agrandissements des exploitations existantes
jusqu’au seuil de 120 ha par UTH »,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DU SOMMET est plus prioritaire ;

CONSIDERANT l’avis  favorable  émis par  la  commission départementale d’orientation agricole  de la Haute-
Vienne lors de sa séance du 28 janvier 2021 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

Sur proposition du directeur  régional de l'alimentation,  de l'agriculture  et  de la  forêt  de la  région Nouvelle-
Aquitaine ;
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ARRETE

Article premier 
La SCEA DU SOMMET, Cirat, 2 rue de la charentanne, 87380 LA PORCHERIE, est autorisée à exploiter 5ha96
de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

Madame BACHELARD LEMOULE Hélène LA PORCHERIE ZR0074

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie
par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SIMONET Jean Francois (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-04-00034

Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC DE PERS (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-20-338

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF) ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  
n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25 septembre 2020) présentée par le GAEC DE
PERS, 11 Goudou, 87600 VAYRES, auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 27ha79 appartenant à Messieurs VALLADE, avec une mise
à disposition de Benoît TOUYERAS sis sur la commune de VAYRES ;

CONSIDERANT que sur ces 27ha79, une demande concurrente a été déposée par le GAEC DE CHEZ CIBERT
en date du 22 septembre 2020 en vue de son agrandissement ;

CONSIDERANT  le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois ;

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquels  les
demandes concurrentes sont étudiées ;

CONSIDERANT qu’avec 62ha23 par UTH après reprise, la demande du  GAEC DE PERS relève du rang de
priorité 3 « agrandissements des exploitations existantes jusqu’au seuil de 120 ha par UTH » ;

CONSIDERANT que, dans le cadre de l’examen de la concurrence, avec 53ha39 par UTH après reprise, la
demande du  GAEC DE CHEZ CIBERT relève  du rang  de priorité  2  «conforter  les  exploitations  existantes
jusqu’au seuil de 60 ha par UTH» ;

CONSIDERANT que la demande du GAEC DE PERS est moins prioritaire ;

CONSIDERANT l’avis défavorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Haute-
Vienne lors de sa séance du 28 janvier 2021 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

Sur proposition du directeur  régional de l'alimentation,  de l'agriculture  et  de la  forêt  de la  région Nouvelle-
Aquitaine ;
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ARRETE

Article premier 
Le GAEC DE PERS, 11 Goudou, 87600 VAYRES, n'est pas autorisé  à exploiter 27ha79 de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Messieurs VALLADE VAYRES C675, C676, C657, C658, C677,
C679, C680, C681, C682, C683,
C685, C688, C708, C654, C648,
C651, C686, C705, C709, C713,

C1234, C711, C710

Article 2 :
S’il  est constaté que le bien foncier objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,  le
contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulariser
sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie
par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-20-375

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF) ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  
n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23 octobre 2020) présentée par le GAEC VIDAUD
E C, La chèze, 87380 LA PORCHERIE, auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 5ha96 appartenant à Hélène BACHELARD LEMOULE, sis
sur la commune de LA PORCHERIE;

CONSIDERANT que sur ces 5ha96, une demande concurrente a été déposée par la SCEA DU SOMMET en
date du 23 décembre  2020 en vue de son agrandissement ;

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquels  les
demandes concurrentes sont étudiées ;

CONSIDERANT qu’avec 74ha35 par UTH après reprise, la demande du GAEC VIDAUD E C relève du rang de
priorité 3 « agrandissements des exploitations existantes jusqu’au seuil de 120 ha par UTH » ;

CONSIDERANT que, dans le cadre de l’examen de la concurrence, avec 53ha37 par UTH après reprise, la
demande de LA SCEA DU SOMMET relève du rang de priorité 2 «conforter les exploitations existantes jusqu’au
seuil de 60 ha par UTH» ;

CONSIDERANT que la demande du GAEC VIDAUD E C est moins prioritaire ;

CONSIDERANT l’avis défavorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Haute-
Vienne lors de sa séance du 28 janvier 2021 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

Sur proposition du directeur  régional de l'alimentation,  de l'agriculture  et  de la  forêt  de la  région Nouvelle-
Aquitaine ;
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ARRETE

Article premier 
Le GAEC VIDAUD E C, La chèze, 87380 LA PORCHERIE, n'est pas autorisé à exploiter 5ha96 de terres pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

Madame BACHELARD LEMOULE Hélène LA PORCHERIE ZR0074

Article 2 :
S’il  est constaté que le bien foncier objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,  le
contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulariser
sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie
par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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